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Section 1.-—Le Gouvernement et le Travail 
Sous-sect ion 1.—Ministère fédéral du Travail 

Le Ministère fédéral du Travail a été créé en 1900 en vertu de la loi de con
ciliation. De 1900 à 1909, ce département fut dirigé par le Ministre des Postes, 
qui était en même temps Ministre du Travail, puis il fut érigé en ministère spécial 
par la loi du Ministère du Travail, de 1909. 

A l'origine, ses principales attributions étaient: l'application de la loi de conci
liation ayant pour objet la prévention ou le règlement des différends; l'application 
du principe des salaires équitables adopté par le Gouvernement pour la protection 
des ouvriers employés à des travaux publics ou des entreprises subventionnées; 
colliger et compiler les statistiques et autres renseignements relatifs aux conditions 
de travail; publier un journal mensuel, la Gazette du Travail. 

Le rôle du Ministère fut considérablement étendu en 1907 par la loi d'arbitrage 
des différends industriels. Actuellement, le Ministère est chargé de l'application de 
la législation suivante: loi des rentes viagères du Gouvernement; loi sur l'enseigne
ment technique; loi des justes salaires et des heures de travail; l'ordonnance sur les 
indemnités de vie chère et les salaires en temps de guerre; loi d'assistance-chômage 
du Gouvernement fédéral, 1930-40; loi de la formation de la jeunesse; loi d'enquête 
sur les coalitions; loi d'assurance-chômage. Il s'occupe en outre du travail inhérent 
aux relations du Canada avec l'Office International du Travail. L'activité du 
Ministère a pris de l'envergure aussi en ce qui concerne la réunion et la publication 

* Sauf indication contraire, la matière de ce chapitre a été préparée ou révisée sous la direction de Bryce 
btewart, M.A., D.Ph . , sous-ministre du Travai l , Ottawa. 
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